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DEMANDE DE VISA 

UURRUUGGUUAAYY  
 
 

Date de dernière mise à jour : 23/09/10 

 

 
Ressortissants Français 

Ressortissants 
Euro 

Autres 
nationalités 

DDééllaaii     

Normal 3 jours 3 jours  

Urgence 24 h 24 h   

DDooccuummeennttss  àà  

ffoouurrnniirr  
 

AFFAIRES  Le visa n’est pas requis si le séjour est 

inférieur à 90 jours 

Les ressortissants de 

Belgique – Danemark 

– Estonie – Finlande – 
Germany – Grande 

Bretagne Grèce – Italie 
Netherland – Norvège 

– Pologne – Portugal – 
Roumanie – Suède – 

Suisse n’ont pas 

besoin de visa si le 
séjour est inférieur à 

90 jours 

Les ressortissants 

Australie – USA – 

Canada n’ont pas 
besoin de visa si le 

séjour est inférieur à 
90 jours 

Plus d’autres 
nationalités 

(nous consulter) 

Sinon prendre rendez 
vous auprès du 

consulat 
L’intéressé doit se 

déplacer  

TOURISME Même formalités qu’en Affaires 

EXPATRIATION  La demande de résidence se fait en 

Uruguay 
Il faut au préalable légaliser par le 

ministère des affaires étrangères et le 
consulat d’Uruguay à Paris (Nous 

pouvons nous en charger) : 

- Acte de naissance 
- Acte de mariage (le cas échéant)  

- Casier judiciaire de chaque personne au 
foyer (les enfants à partir de 14 ans 

doivent présenter un casier judiciaire)  

- Certificat de scolarité pour chaque 
enfant  

 
Inutile de les traduire au préalable 

 

Attention ces documents n’ont que 6 
mois de validité à compter de leur date 

d’émission 

  

ETUDIANT  Le permis de résidence s’obtient en 

Uruguay 

Il faut faire légaliser au préalable par le 
Ministère des affaires étrangères et le 

consulat en France : 
- Casier judiciaire  

- Extrait d’acte de naissance  
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Attention ces documents n’ont que 6 

mois de validité à compter de leur date 

d’émission 

PERMIS DE 
RESIDENCE 

S’adresser à la Direction National de Migration en Uruguay – officina central Misiones 1513 – 

CP 1100 – MONTEVIDEO 
Tel 916.04.71 ou 9160970 

FFrraaiiss  

ccoonnssuullaaiirreess  

 

Ministère des 
affaires 
étrangères 

2.00 € Par document 

Légalisation par 
le consulat 

33.00 € par document 

Légalisations 41.86 € 

IInnffoorrmmaattiioonnss  

ccoommpplléémmeennttaaiirreess  

Horaires d’ouverture du Consulat :  
10h à 12h 

15 rue Lesueur  
75116 PARIS 

Tél. :  01.45.00.81.37 
Tél :  01.45.00.53.32 

Fax :  01.45.01.25.17 

Email : Amburuguay.conurugalia@fr.oleande.com 
 

En Belgique 
 

Ambassade d'Uruguay 

Avenue Franklin Delano Roosevelt 22 
B-1050 Bruxelles 

Tél : 2640 11 69 
Fax : 2648 29 09 

En Suisse 

Ambassade d'Uruguay 
Kramgasse 63 - 3011 Bern 

Tél. : 031 312 22 26 

Au Canada 

Ambassade d'Uruguay  

130 rue Albert - bureau 1905 
Ottawa - Ontario K1P5G4 

Tél. :  (613) 234 2727 
Fax :  (613) 233 4670 

Consulat d'Uruguay  

1117 rue Sainte-Catherine Ouest - 512 

Montréal - Québec H3B 1H9 

Tél. :  (514) 288-0990 
Fax :  (514) 288-5308 

Vous pouvez suivre vos dossiers en cours sur notre site : www.vsiclients.com 
VSI sas – 19/21 avenue Joffre 93800 Epinay sur Seine – Tél. : 08.26.46.79.19 

www.vsi.1er.fr – vsi1er@wanadoo.fr 
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